
Stibbe renforce son cabinet au Luxembourg avec lâ€™arrivÃ©e de Johan 
LÃ©onard en qualitÃ© dâ€™associÃ© au sein du dÃ©partement de droit fiscal

Stibbe renforce son cabinet luxembourgeois avec le recrutement latéral de Johan Léonard, 
associé au sein de la pratique de droit fiscal. Son arrivée permettra au cabinet d’augmenter son 
offre fiscale au Luxembourg afin de mieux répondre à l’évolution des besoins du marché. Johan 
a rejoint Stibbe le 4 novembre 2019.

Ces dernières années, le paysage fiscal au Luxembourg a connu 
une grande évolution en raison de l’implémentation de plusieurs 
réformes juridiques. La venue de Johan Léonard permet à Stibbe
de donner des conseils avisés dans le domaine de la fiscalité 
luxembourgeoise tout en augmentant son offre de services au sein 
du marché. Johan est spécialisé en droit fiscal national et 
international et conseille des fonds d’investissement, des entreprises 

de private equity (capital-investissement), des conglomérats immobiliers, des institutions 
financières et des groupes multinationaux sur des aspects transactionnels et de structuration. Il 
assiste également des clients dans le cadre de contentieux fiscaux et les conseille sur les 
aspects fiscaux de transactions et de restructurations multinationales.
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Gérald Origer, Executive Partner de Stibbe Luxembourg commente : « Nous sommes ravis 
d’accueillir Johan en tant qu’associé au sein de notre équipe fiscale. Le profil technique de Johan 
combiné à son expertise dans les réformes fiscales luxembourgeoises seront des atouts 
indéniables pour le cabinet. Son excellente réputation et sa solide expérience renforceront le 
savoir-faire de notre équipe fiscale et contribueront fortement à notre offre de services fiscaux 
intégrés au sein du Benelux. »

Johan Léonard ajoute : « Je suis extrêmement content de rejoindre Stibbe afin de contribuer au 
futur développement de son département luxembourgeois de droit fiscal. Dans le cadre de 
réformes fiscales internationales, faire partie d’une solide pratique de droit fiscal au Benelux est 
un atout précieux pour conseiller des clients et les aider à surmonter les défis auxquels ils 
doivent faire face. Je soutiens complètement la volonté de Stibbe d’offrir des services de haute 
qualité à ses clients et j’ai hâte de renforcer le rôle du cabinet luxembourgeois au sein de notre 
offre Benelux. »
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